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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 1er novembre 2022

à 13 h 

AVIS DE CONVOCATION

Mesdames, Messieurs,

Vous êtes par la présente convoqués à une séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement qui se tiendra au 201, avenue Laurier, rez-de-chaussée, le mardi 1er

novembre 2022, à 13 h.

Les sujets suivants sont à l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs

Ouverture de la séance. 

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 1er novembre 
2022.

10.03     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions et requêtes du public.

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions des membres du conseil.
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40 – Réglementation

40.01     Règlement - Adoption

CA Direction des services administratifs - 1228863016

Adoption du Règlement (2022-08) modifiant le Règlement sur les tarifs de l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal - Exercice financier 2022 (2021-09).

70 – Autres sujets

70.01     Levée de la séance

CA Direction des services administratifs

Levée de la séance.

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 6
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0

_________________________________________________

__________________________
Claude GROULX

Secrétaire d'arrondissement
Montréal, le vendredi 28 octobre 2022



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2022/11/01
13:00

Dossier # : 1228863016

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Plateau-Mont-Royal , Direction des services
administratifs , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption du Règlement (2022-08) modifiant le Règlement sur les
tarifs de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Exercice
financier 2022 (2021-09)

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction des services
administratifs, des relations avec les citoyens, des communications et du greffe, il est
recommandé:
D'adopter le Règlement (2022-08) modifiant le Règlement sur les tarifs de l'arrondissement
du Plateau-Mont-Royal - Exercice financier 2022 (2021-09)

Signé par Brigitte GRANDMAISONLe 2022-09-26 16:43

Signataire : Brigitte GRANDMAISON
_______________________________________________

directeur(-trice)
Le Plateau-Mont-Royal , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1228863016

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Plateau-Mont-Royal , Direction des services
administratifs , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption du Règlement (2022-08) modifiant le Règlement sur les
tarifs de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Exercice
financier 2022 (2021-09)

CONTENU

CONTEXTE

En prévision de l'implantation de la nouvelle tarification des permis journaliers sur le territoire
de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, il importe d'effectuer une modification au
Règlement sur les tarifs de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Exercice financier
2022. À cet effet, l'article 54 du règlement prévoyait trois zones de stationnement en vertu
de l'ordonnance C-4.1 o.147 soient la zonage rouge à 6,00$, la zone jaune à 10,00$ et la
zone bleue à 12,00$. La nouvelle délimitation des zones se traduira dorénavant par deux
secteurs de stationnement soient PMR01 à l'Ouest de la rue Saint-Denis à 14,00$ (incluant la
rue Saint-Denis) et PMR02 à l'Est de la rue Saint-Denis à 8,00$ (excluant cette rue). Il est à
noter que la zone PMR01 englobera la zone PMR02. Il sera également nécessaire de procéder
à l'adoption d'une nouvelle ordonnance venant délimiter les zones de stationnement en vertu
de l'article 3(13) du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1).
L'implantation et l'activation de ce nouveau service est prévue par l'Agence de mobilité
durable le 1er novembre 2022. Par le fait même, une disposition transitoire est ajoutée à
l'article 91 du Règlement afin de permettre une période de flottement entre les deux modes
de tarification journalière. Ainsi, les vignettes de stationnement journalières valides en date
du 1er novembre 2022, demeureront valides jusqu'au 31 janvier 2023, ne pénalisant pas les
utilisateurs ayant déjà acheté leur permis ou en voie de le faire.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

N/A

DESCRIPTION

Pour une application plus efficace du règlement sur les tarifs 2022, il est nécessaire et
recommandé d'effectuer les modifications et précisions proposées.

JUSTIFICATION

Les modifications au Règlement sur les tarifs - Exercice financier 2022 sont proposées de la
façon suivante: 
1. Le Règlement sur les tarifs de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal – Exercice
financier 2022 (2021-09) est modifié par le remplacement de l’article 54, par le suivant : 



54. Aux fins du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1)
et aux fins de l'Ordonnance C-4.1 o. 266, pour un permis de stationnement journalier, il
est perçu, incluant les taxes applicables:

PMR01 14,00 $
PMR02 8,00 $

2. Le titre du Chapitre IV de ce même Règlement est modifié l’insertion après le mot
«DISPOSITIONS», des mots «TRANSITOIRES ET».

3. Ce même Règlement est modifié par l’ajout, après l’article 90, de l’article suivant : 

« 91. Malgré l’article 54, les vignettes de stationnement journalières valides le 1er

novembre 2022 demeurent valides jusqu’au 31 janvier 2023. »

ASPECT(S) FINANCIER(S)

N/A

MONTRÉAL 2030

N/A

IMPACT(S) MAJEUR(S)

N/A

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

N/A

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La publication d'un avis public est prévu à la suite de son entrée en vigueur.
Plan de communication sera également diffusé afin d'expliquer ces différentes modalités aux
utilisateurs.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion : CA du 4 octobre 2022
Adoption du règlement 2022-08 : lors d'une séance subséquente
Publication et entrée en vigueur : à la suite de l'adoption du règlement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

Conformément à l'article 145, et les articles 67 et 67.1 de l'annexe C, de la Charte de la Ville
de Montréal (chapitre. C-11.4).
À la suite de vérifications effectuées, le responsable du dossier, l'endosseur ainsi que le
signataire de la recommandation attestent de la conformité de ce dossier aux règlements et
aux encadrements administratif.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2022-09-26

Simon PROVOST-GOUPIL Claude GROULX
Analyste de dossiers Secrétaire d'arrondissement

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Stéphane CLOUTIER
Directeur des services administratifs_ des
relations avec les citoyens_ des communications
et du greffe
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